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Vers une nouvelle loi sur la protection des
monuments historiques du Canton de Berne

Le Canton de Bernedevrait bientöt disposer d'une nouvelle
loi sur la conservation des monuments historiques en
remplacement de la Loi sur la conservation des objets d'art
anciens et des documents de 1902. La procedure de
consultation a commence ddbut juiilet et durera jusqu'au
27 octobre 1995.

Presentation du nouveau projet (points principaux):

- la definition du monument historique (art 3): «Les
monuments historiques sont des sites privds ou publics) des

constructions, des installations ou des objets, isolds ou
faiasnnt partie d'un ensemble bäti, dignes d'etre proteges en
raison de leur valeur culturelle, scientifique ou esthdtique.
- Sont notamment considdrds comme monuments historiques:

a) les sites, les ensembles bätis, les constructions, les

intallations, les details d'architecture, les structures et les

equipements fixes, b) les biens culturels mobiliers comme les

objets d'art et les objets d'usage courant, les supports
descriptions, d'images ou d'autres donndes, les sources
historiques, c) les sites archdologiques ou historiques, les
ddcouvertes archdologiques et leur emplacement, ainsi que
les ruines. - L'environnement qui circonscrit le monument
historique fait partie de ce dernier.»

- la creation de bases legales permettant aux structures et
parties intdrieures des ddifices de bdndficier d'une protection

particulidre. II s'agit ici d'une lacune particuhdrement
flagrante, qui a dtd mise en evidence lorsque le tribunal
administrate du Canton de Berne a ddcrdtd que l'intdrieur
du Cindma Splendid ä Berne dtait digne de bdndficier d'une
protection particulidre mais, faute de bases ldgales, n'a pu lui
accorder ladite protection;

- la crdation des bases ldgales pour l'archeologie (en lieu et
place de dispositions dispersees dans de nombreux textes
ldgislatifs) ainsi que la participation du canton ä la recherche
des monuments historiques;

- la crdation de bases ldgales permettant de prendre les

mesures provisoires visant ä la protection des monuments
historiques;

- le classement et les possibiblitds de recours correspon-
dantes (compldment de la rdglementation jusqu'ä prdsent
incomplete);

- l'engagement de la communaute;

- l'inalidnabilitd des biens culturels mobiliers inventorids
appartenant aux pouvoirs publics (art. 16): «Les biens
culturels mobiliers qui appartiennent au canton ou ä la
commune et figurent dans un inventaire sont inalienables.

CANTONS

II est impossible d'acqudrir des droits sur eux par prescription.

Toute transaction les concernant est nulle.»

- les principes de l'octroi des aides financidres (compldment
de la rdglementation marginale qui existait jusqu'ä prdsent);

- les dipositions pdnales (adaptation de la rdglementation
jusque lä insuffisante);

- le rdglementation de l'organisation et des voies de droit en
fonction de la situation actuelle.

communiqud/ Vo

Berne, un canton de tradition dans le domaine
de la conservation des monuments historiques

Bien avant que soit crdd le poste de conservateur des

monuments, le Canton de Berne avait ddjä pris conscience
de l'importance des monuments historiques et des mesures
ä prendre pour leur sauvegarde. Avec la crdation de l'Etat-
Ville, le Vieux Berne s'est occupd pendant des sidcles, non
seulement sur le territoire actuel du canton mais dgalement
en Argovie et dans le Pays de Vaud, de l'entretien des

monuments historiques importants comme les forteresses et
les chäteaux et aprds la Reformation aussi des couvents et
des dglises. C'est bien sür ä cause de leur prdsence
monumentale et de leur importance en tant que symboles
vdndrables d'une rdgion que les oeuvres majeures de
l'architecture mddidvale suisse ont dtd sauvdes de la
destruction par les mesures d'entretien assurdes par Berne
pendant des sidcles et par des reconversions originales.

C'est le XXe sidcle qui est ä l'origine de grands dommages
et de grosses pertes. C'est pFdcisement le XIXe sidcle, sidcle
du romantisme, de la revivification des anciens styles ar-
chitecturaux et de la recherche historique de haut niveau qui
a tardd ä se prdoccuper de ces tdmoins les plus parlants de
l'histoire et qui a ddlaissd l'architecture ancienne. Tout de
mdme dans certains cas importants, l'opinion publique s'est

rdvoltde et a obligd les instances communales ou fdddrales
ä reagir. La lutte pour le sauvetage de la Christoffelturm a
animd les esprits pendant plus d'une demi-gdndration
jusqu'en 1865. La destruction de la tour etle ddbitage du St-
Christophe, la plus grande sculpture en bois de style go-
thique tardifexistant au monde, sont restds le symboie d'une
attitude bornde et irresponsable face aux monuments
historiques.
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Ailleurs, des efforts individuels ont dtd entrepris pour
sauver d'anciens monuments comme par exemple l'hospice
et sa chapelle ä Berthoud. A cette dpoque, l'opinion publique

dans sa majority s'est toujours moqude de ces efforts,
aujourd'hui eile est fidre de posseder de tels edifices. D'autres
monuments ont dtd ddtruits dans l'indifference la plus totale.
Leur rayonnement que Ton peut encore percevoir sur de

vieilles photos nous fait regretter aujourd'hui leur dispari-
tion et est parfois ä l'origine d'initiatives en vue de leur
reconstruction comme dans le cas de la Kramlaube ä

Langnau construite en 1500 et detruite en 1900 et des portes
des villes. Pourtant il est impossible de vouloir reconstruire
l'histoire!

La loi de 1902 sur la conservation des objets d'art anciens
et des documents

A la disparition des monuments importants se sont ajoutds
le bradage des biens culturels meubles et leur vente ä

l'dtranger. Pour remddier ä ces pertes, c'est vers la fin du
XIXe sidcle que les musdes historiques ont vu le jour et
qu'ont dtd promulgudes les premieres lois contre la vente
des objets culturels. Le Canton de Vaud a joud le röle de

prdcurseur dans ce domaine, suivi immddiatement par
Berne qui en 1900 s'est atteld ä la redaction d'une loi. C'est
en 1902 dejä que le peuple bernois a votd en faveur de la loi
sur la conservation des objets d'art anciens et des
documents. La loi, le domaine d'application et la commission s'y
rattachant placde sous la prdsidence du directeur de

l'instruction publique existent encore aujourd'hui mdme si

l'affectation du texte juridique a subi quelques modifications.

Gräce ä des formulations liberales, la loi a su garder une
capacity d'application importante mdme face ä des situations

qui ont extrdmement dvolud. La loi et la commission s'y

rapportant reprdsentent le Vdhicule' charge de transporter
les biens culturels vers le futur ce que l'on a oublid c'est la
force de propulsion, le moteur, c'est-ä-dire les services

specialises.

La creation des services specialises

L'histoire de la conservation des monuments historiques en
Suisse n'a pas retenu le fait que dejä en 1943/45 le Canton
de Berne a cree un service pour la sauvegarde de la culture
rurale. L'inaction de la politique culturelle et le besoin de

retrouver les racines rurales ont dtd ä l'origine de cette
creation unique. Le bureau de l'urbanisme du service de

protection de la culture paysanne et rurale de l'ex-direction
de l'agriculture a dtd crdd bien avant le poste inddpendant de

conservateur des monuments historiques. Ses presque 50

ans d'activitd permanente ont contribud d'une manidre

decisive ä la conservation et ä la restauration des bätiments
et des joyaux les plus importants des villages et des hameaux
de rdgions entidres du canton.

Ce ne sont que les vagues conjoncturelles des anndes 50

ddferlant avec toujours plus de force qui ont, aprds un demi-
sidcle de tentatives, permis la crdation du service de conservation

des monuments historiques. C'est l'architecte
Hermann v. Fischer qui, dds 1956/58, a dtd le premier conservateur

bernois des monuments historiques. Dans les anndes

1960, lors de la mise en place de l'amdnagement du terri-
toire, on s'est rendu compte que la conservation des monuments

historiques ne devait pas uniquement se limiter aux
dglises, aux chäteaux, aux presbytdres, aux fermes et ä leurs
bätiments richement peints et sculptds. On a alors constatd

qu'il fallait dgalement prendre en considdration l'ensemble
du cadre dans lequel se trouvent ces bätiments excep-
tionnels et que le canton dtait marqud dans une large mesure

par la prdsence architecturale et la qualitd artistique de

nombreux ensembles de bätiments ruraux. Et en fin de

compte on a dgalement reconnu la valeur des quartiers
traditionnels des villes.

Une nouvelle loi sur la conservation des monuments
historiques plus de 90 ans aprds

Depuis longtemps on dtait conscient que la loi de 1902 dtait
ddpassde dans certains domaines, - le mddecin ne soigne
plus ses patients en employant des mdthodes datant du
ddbut du sidcle - qu'elle ne correspondait plus ä la juridicti-
on actuelle, qu'elle comprenait quelques lacunes particulid-
rement sdrieuses que les hommes politiques et les spdcia-
listes avaient rdgulidrement mises en dvidence. En tout,
quatre requdtes ont dtd ddposdes auprds du Grand Conseil
entre 1977et 1989demandant lapromulgationd'une nouvelle
loi. Toute personne lisant l'article 13 de l'ancienne loi de

1902 est constamment confrontde ä des insuffisances au
niveau de la procddure juridique, ä des extravagances sur le

plan politique et professionnel et ä diverses lacunes sdrieuses.

Cette loi a done dtd remplacde par une loi cadre au texte
concis applicable ä la conservation des monuments historiques,

ä l'archdologie, aux biens culturels meubles et aux
archives. Cette loi laisse une grande libertd d'aetion et a dtd
de nouveau rddigde en termes libdraux compte tenu de la

longdvitd qu'a connue l'ancienne loi de 1902.

La conservation des monuments historiques ä la fin du
XXe siecle

Plus urgents encore que la modification du texte ldgislatif
ont dtd la fusion du service de conservation des monuments
historiques et du service de protection de la culture paysanne

et rurale et la rdorganisation technique, toutes deux
rdalisdes en 1992/93.
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A la base de la structure du service cantonal de conservation
des monuments historiques nouvellement organise et tel
qu'il fonctionne depuis le ler janvier 1994, une division du
service de l'urbanisme et du service de conservation des sites
en quatre districts topographiques et la crdation d'infra-
structures centralists. Au niveau du personnel environ
deux postes ä plein temps sont ä la disposition des districts,
le canton dans son ensemble dispose exactement de dix
postes ä plein temps. Depuis cette reorganisation chacun est
en mesure de trouver l'interlocuteur competent pour toutes
les questions de conservation des monuments historiques ce
qui a considerablement detendu l'atmosphere au sein du
public et ameiiore la transparence.

Quelques chiffres: au cours des dix dernieres annees, sil'on
considere les statistiques, l'activite du service de conservation

des monuments historiques a double de volume et ceci

pour ainsi dire sans augmentation de personnel. La recession

a un pqu reduit l'activite qui s'est cependant stabilise
ä un niveau eievd puisque le service s'occupe chaque annde
d'environ 1'700 cas. Le but du service de conservation des

monuments historiques n'est pas d'augmenter le volume des
affaires. Son objectif est d'agir avec efficacitd lä oü la quality
de l'objet et du site l'exige et dans ces cas prdcis, chaque fois

que possible, ä temps et sans exception.

Une condition indispensable ä la realisation de cet objectif
est l'eiaboration des inventaires des monuments historiques
que la loi rend obligatoire avant la fin 2004. Ces inventaires
doivent permettre d'avoir une vue d'ensemble de la situation,

de faire des choix et d'assurer la protection juridique des

monuments. Les inventaires ne sont pas seulement im-
portants vis-ä-vis de l'exterieur, ils constituent la base
fondamentale indispensable au service de conservation

pour accomplir un travail credible, justifiable et adaptd aux
circonstances.

L'activite en mattere de conservation des monuments
historiques a done au sens moderne du terme plus de 90 amtees
de tradition dans le Canton de Berne si l'on consktere la loi
de 1902. Un coup d'oeil en arrtere prouve que le bilan des

pertes et des conservations des bätiments les plus im-
portants est ä peu pr&s equilibrd. Rdtrospectivement on a du
mal ä croire que certains bätiments ont pu fitre menaces de
destruction. Aujourd'hui on parvient plus souvent gräce aux
travaux minutieux de restauration et aux mesures
d'accompagnement pendant les nombreuses renovations ä

trouver des solutions satisfaisantes meme pour les cas les

plus complexes concernant des objets contestds. C'est pour-
quoi la mission de la conservation des monuments historiques

peut se definir comme suit: elaboration des inventaires,
documentation, conservation et entretien du patrimoine
culturel construit dans le canton, l'entretien ayant un röle
preponderant ä jouer. II est d'une importance capitale que
les bätiments soient exploites de fa?on opportune et avec
ntenagement et entretenus de manure adequate.

CANTONS

La conservation des monuments historiques a une mission
culturelle. Elle ne s'occupe pas de tous les bätiments mais se
limite aux objets essentielsqui comme ce qualificatif1'indique
determine l'essence de nos villes, quartiers, villages, hame-
aux, sites et des formes d'habitation dispersdes. Ces objets
renforcent les sentiments ^identification, d'appartenance ä

un endroit, ä une region, de confiance qui sont les bases

fondamentales de notre vie.

L'dpoque des origines desobjets ne joue pas de röle essentiel
car l'architecture en tant qu'oeuvre culturelle ne connalt pas
de limites dans le temps. C'est ainsi que les objets dont
s'occupe le service de conservation des monuments historiques

datent de toutes les dpoques. On y compte des

chapelles de la fin de l'dpoque romane, des maisons
bourgeoises du gothique flamboyant, des manoirs baroques, des

maisons rurales sculptdes, des hötels historiques, desbäteaux
ä vapeur de style 1900 et des dglises modernes comme celle
de Spiez construite en 1973 par Justus Dahinden.
L'architecture contemporaine de quality fait dgalement
partie du domaine d'activitd du service de conservation qui
cherche ä encourager cette forme d'art moderne pour
assurer la continuity de la culture architecturale. La culture
- espdrons-le - a de l'avenir.

Jiirg Schweizer
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